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1 Introduction 

L'Institut fédéral des hautes études en fonnation professionnelle (IFFP) a profondément évolué 
au fil des années depuis sa création et sa nouvelle constitution en 2007. Cette évolution s'est 
faite, d'une part, dans le contexte global du paysage de la formation et des hautes écoles et, 
d'autre part, dans le contexte interne du développement de l'organisation. Par ailleurs, d'autres 
conditions cadres ont également eu un impact pour l'IFFP. En particulier, le Conseil fédéral a, sur 
mandat pariementaire, élaboré et mis au point une politique de gouvernance d'entreprise pour les 
unités décentralisées de l'administration fédérale. Enfin, le Pariement et le Conseil fédéral ont 
ajusté à plusieurs reprises les bases juridiques relevant du personnel de la Confédération. 

Les bases juridiques de l'IFFP ne reflètent pas ces changements mentionnés et par 
conséquent, ne correspondent ni aux conditions cadres modifiées ni à la pratique. La révision 
de l'ordonnance sur l'IFFP et du règlement du personnel est très urgente : 

• Pour l'ordonnance sur l'IFFP, il s'agit de la base juridique de l'IFFP qui s'appuie sur 
l'article 48 de la loi fédérale du 13 décembre 2002 sur la fonnation professionnelle (LFPr). 
C'est sur cette base que toutes les dispositions d'exécution doivent être élaborées. 
Fondamentalement, l'ampleur des modifications exige une révision totale. Or, comme une 
révision totale reviendrait à édicter une loi, car plusieurs dispositions de l'ordonnance sur 
l'IFFP appartiennent, sur le plan constitutionnel, au niveau législatif, on renonce dans un 
premier temps à une révision totale pour des raisons d'urgence. Cependant une révision 
totale sera examinée directement après la promulgation de l'ordonnance sur l'IFFP 
partiellement révisée. 

• Le règlement du personnel de l'IFFP, qui devient l'ordonnance sur le personnel de 
l'IFFP, établit les conditions cadres qui régissent le travail de la Direction de l'Institut et 
du reste du personnel. Compte tenu en particulier du fait que le droit du personnel de la 
Confédération a été révisé à plusieurs reprises depuis la promulgation du règlement du 
personnel de l'IFFP, à la fin de 2006, une révision totale est pertinente ici. Cette révision 
totale se justifie également par le fait que le règlement du personnel en vigueur ne 
reflète plus la pratique et ne con-espond pas aux besoins d'une institution inscrite dans 
le paysage suisse des hautes écoles. 

Par les changements proposés ici, l'IFFP s'oriente sur la politique de gouvernance d'entreprise du 
Conseil fédéral (politique GE) et, dans ce contexte, applique pour l'essentiel la loi-type du 25 
mars 2009 de l'Administration fédérale des finances (AFF) concernant les établissements qui 
fournissent des prestations à caractère monopolistique. Fidèle au principe du « comply or 
explain » (solution conforme ou divergence justifiée), l'IFFP propose toujours des ajustements là 
oij ces derniers s'imposent en raison des spécificités d'une institution se trouvant en situation de 
concun-ence au sein du paysage des hautes écoles. D'une part, les lignes directrices relatives à 
ces ajustements résultent du fait que, avec les cours pour les expertes et les experts aux 
examens ainsi qu'avec la mise en oeuvre de nouvelles ordonnances sur la formation 
professionnelle, l'IFFP ne fournit que des prestations de services ponctuelles présentant un 
caractère monopolistique. Avec ses prestations de services, l'IFFP est dans une très large 
mesure en concurrence avec des institutions de formation en Suisse comme à l'étranger. D'autre 
part, l'IFFP doit s'orienter sur les lignes directrices définies par la loi fédérale du 30 septembre 
2011 sur l'encouragement et la coordination des hautes écoles (LEHE), entrée en vigueur le 1«̂  
janvier 2015, prescrites pour une institution de l'espace suisse de l'enseignement supérieur dans 
le contexte de Tarticle 63a, alinéa 3 de la Constitution fédérale du 18 avril 1999 (CF). 
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La nouvelle réglementation proposée comprend les points clés suivants : 

• Complément et mise à jour apportés aux dispositions organisationnelles concernant le 
Conseil de l'IFFP, la Direction de l'Institut et l'organe de révision 

• Réglementation de la participation des groupes de personnes affiliées à l'IFFP dans le 
cadre de l'accréditation visée conformément à la LEHE 

• Définition des catégories de personnel pouvant être soumises au code des obligations en 
matière de droit du personnel en vertu de l'article 6, alinéa 5 de la loi du 24 mars 2000 sur 
le personnel de la Confédération (LPers) 

• Démarcation de l'IFFP par rapport aux décisions du Conseil fédéral sur la 
compensation du renchérissement et la hausse des salaires réels 

• Flexibilité de la saisie du temps de travail 
• Ajustement dû rapport au CO révisé. 

L'IFFP a élaboré les présents projets de révision au cours d'une procédure à plusieurs niveaux. 
D'une part, il a établi les modèles en étroite collaboration avec les offices fédéraux compétents 
(AFF, Office fédéral du personnel [OFPER], Office fédéral de la justice [OFJ]) dans la mise en 
oeuvre de la politique GE du Conseil fédéral, et, d'autre part, il a intégré les organisations 
syndicales, la commission du personnel ainsi que les collaborateurs et les collaboratrices. 

Comme mentionné plus haut, cette révision représente toutefois seulement la première étape 
en ce qui concerne l'ordonnance sur l'IFFP, car dans le cadre d'une révision totale, la 
possibilité de promulguer une loi devra être examinée. 
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2 Ordonnance sur l'IFFP 

1. Chapitre 1 Dispositions générales 

2.1 Article 2 Forme juridique 

A l'exception de la nouvelle obligation de l'IFFP de se faire inscrire au registre du commerce, les 
modifications apportées ici sont uniquement d'ordre rédactionnel. 

2.2 Article 5 Activités annexes à but lucratif 

Cet article est abrogé, car les activités annexes à but lucratif sont réglementées depuis le 1̂ "̂  
janvier 2011 dans l'article 48a LPers (et toutefois l'article 31, alinéa 3 du présent projet de 
révision). 

2. Chapitre 2 Offres de formation 

2.3 Article 6, alinéa 2, lettres b et c Filières d'études sanctionnées par un 
diplôme 

Les filières d'études sanctionnées par un diplôme ne sont pas couvertes par les directives de 
Bologne, comme cela est formulé de manière erronée dans l'article 6, alinéa 2 de l'ordonnance sur 
l'IFFP en vigueur. C'est plutôt le volume de travail estimé à 1800 heures qui est converti en 60 
points de crédit selon les directives de Bologne. La disposition est adaptée en conséquence sur le 
plan rédactionnel et mise à jour en ce qui conceme la référence aux directives de Bologne. 
(Directives du Conseil des hautes écoles du 28 mai 2015 pour la mise en œuvre de la déclaration 
de Bologne dans les hautes écoles spécialisées et pédagogiques [Directives de Bologne HES et 
HEP]). 

La liste des titres est complétée avec le titre « enseignant diplômé pour l'enseignement menant à 
la maturité professionnelle en école professionnelle ». 

2.4 Article 7, alinéa 3 Filière master 

L'alinéa concernant l'accréditation de la filière master est supprimé. D'une part, la filière est 
accréditée, d'autre part, cette disposition n'énonce rien sur la nature de l'accréditation, ce qui a 
conduit par le passé à des problèmes d'interprétation. Cette suppression ne doit pas être comprise 
comme une renonciation à une accréditation eu égard aux accréditations de programme prévues 
par la LEHE. 
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3. Chapitre 3 Organisation 

Section 1 Organes 

2.5 Article 10 Organes 

Dans son rapport GE pour la mise en œuvre des résultats de délibérations au sein du Conseil 
national, en date du 25 mars 2009, le Conseil fédéral explique que les différents organes doivent 
être indépendants les uns des autres. Il convient dès lors de renoncer à octroyer la qualité 
d'organe à la direction de l'institut comme au directeur/à la directrice. Dans le cadre de la mise en 
œuvre des tâches incombant aux différents organes, il faut cependant tenir compte du contexte de 
l'espace suisse de l'enseignement supérieur. Ainsi, la LEHE ou la convention de coopération 
conclue entre la Confédération et les cantons au titre de l'article 6 LEHE établit des compétences 
très étendues pour les (di-)recteurs et les (di-)rectrices des hautes écoles, par exemple, en 
définissant les tâches de la Conférence des recteurs et rectrices des hautes écoles suisses. Cette 
particularité est prise en considération dans l'article 11c, alinéa 2, lequel stipule qu'il est possible 
de déléguer certaines tâches au directeur ou à la directrice de l'IFFP conformément au règlement 
d'organisation. 

L'actuel alinéa 2 est supprimé. Le directeur ou la directrice n'est pas révoqué-e mais licencié-e 
selon la loi sur le personnel de la Confédération (LPers). A l'inverse, la révocation des membres 
du Conseil s'effectue sur la base des nouvelles dispositions de l'article 11. 

Sect ion 2 C o n s e i l de l ' IFFP 

2.6 Article 11 -11 c Conseil de l'IFFP 

Sur la base de la politique GE du Conseil fédéral, le Conseil de l'IFFP ainsi que ses tâches, sa 
nomination et ses modalités d'indemnisation doivent être définis en détail dans les dispositions 
régissant son organisation. 

Article 11 

A//néa 2 

En principe, le Conseil de l'IFFP se compose de neuf membres. En cas du départ non planifié 
d'un-e ou de deux membres, un quorum de sept à neuf membres garantit que le Conseil de l'IFFP 
ne se retrouve dans l'impossibilité de prendre des décisions jusqu'à la prochaine nomination des 
nouveaux ou des nouvelles membres. 

Alinéa 4 

La limitation de la durée des mandats à 12 ans maximum garantit l'égalité de traitement des 
membres du Conseil de l'IFFP : chaque membre du Conseil de l'IFFP peut rester en fonction 
durant 12 ans maximum, que le Conseil fédéral l'ait élu-e au début ou au cours d'un mandat 

Alinéa 5 
Le Conseil fédéral nomme les membres du Conseil de l'IFFP conformément à l'article 8j de 
l'ordonnance du 25 novembre 1998 sur l'organisation du gouvernement et de l'administration et à 
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l'article 6a LPers. S'applique en particulier l'ordonnance du 19 décembre 2003 sur la rémunération 
et sur d'autres conditions contractuelles convenues avec les cadres du plus haut niveau 
hiérarchique et les membres des organes dirigeants des entreprises et des établissements de la 
Confédération (ordonnance sur les salaires des cadres). 

Article l i a 

L'article l i a fixe les obligations fondamentales (devoir de fidélité) qui s'appliquent aux membres 
du Conseil de l'IFFP dans l'accomplissement de toutes leurs tâches. 

Article 11b 

La disposition concernant les liens d'intérêts des membres du Conseil de l'IFFP a été adaptée 
notamment en raison de la récente adoption de la motion 13.4040 (égalité de traitement 
concernant la publication des liens d'intérêts). Ainsi, tout comme les membres de commissions 
extrapariementaires, les membres du Conseil de l'IFFP ont l'obligation, avant leur nomination, de 
déclarer ouvertement leurs liens d'intérêts au Conseil fédéral et de signaler tout changement 
survenant pendant la durée de leur mandat. Les liens d'intérêts des membres nommé-e-s du 
Conseil de l'IFFP sont publiés dans le cadre du rapport annuel. En cas d'incompatibilité, le 
département demande la révocation de la personne concernée dans la mesure oij elle maintient 
ses intérêts. 

Article 11c 

L'article 11c, alinéa 1 répertorie les tâches du Conseil de l'IFFP. Seules les dispositions qui 
nécessitent une explication détaillée sont abordées ci-dessous. 

Lettre a 

Le Conseil de l'IFFP est compétent tant pour la mise en œuvre des objectifs stratégiques du 
Conseil fédéral définis sur quatre ans (article l i a , alinéa 3, lettre a et article 25, alinéa 1) que 
pour la stratégie de l'IFFP à long terme à déterminer dans le cadre des directives. 

Lettre b 

Le règlement interne régit les processus du Conseil de l'IFFP tandis que le règlement 
d'organisation porte sur les activités opérationnelles de l'IFFP. 

Lettre d 

Dans le cadre des missions confiées aux partenaires par voie constitutionnelle et légale, il est 
établi ici que le Conseil de l'IFFP représente l'IFFP à tous ces niveaux. 

Lettre i 

La fomriulation relative aux rapports de travail avec le directeur ou la directrice est adaptée en 
conséquence à l'actuelle pratique GE. Concrètement, les conditions d'engagement ne changent 
pas. 

Lettre k 

Cette disposition consolide la pratique selon laquelle le Conseil de l'IFFP approuve la proposition 
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du directeur ou de la directrice concemant le choix du directeur suppléant ou de la directrice 
suppléante. 

Lettre I 

La compétence du Conseil de l'IFFP consistant à engager des collaborateurs et des 
collaboratrices pour son secrétariat est expressément inscrite dans l'article l i a , alinéa 3, lettre 
I. 

Alinéa 2 

Les recteurs et les rectrices des hautes écoles suisses disposent généralement de compétences 
très étendues. Le directeur ou la directrice de l'IFFP doit également avoir une marge de 
manœuvre décisionnelle, c'est pourquoi l'alinéa 2 établit la possibilité de déléguer certaines 
tâches au directeur ou à la directrice de l'IFFP conformément au règlement d'organisation. 

Sect ion 3 Direction de l'Institut 

2.7 Article 12-12a : Statut, composition, présidence et tâches de la Direction de 
l'Institut 

Article 12 

La révision de cet article permet de transférer désormais à la Direction de l'Institut les 
compétences associées jusqu'à présent au directeur ou à la directrice. Le directeur ou la directrice 
préside la Direction de l'Institut. 

Article 12a 

L'article 12a répertorie les tâches de la Direction de l'Institut. Seules les dispositions qui 
nécessitent une explication détaillée sont abordées ci-dessous. 

Lettre h 

La nouvelle obligation de la Direction de l'Institut consiste à rencontrer les partenaires sociaux 
une fois par an et à les consulter avant de publier tout décret relevant de la politique du 
personnel. A l'inverse des unités de l'administration fédérale centrale, l'IFFP, en tant qu'unité de 
l'administration fédérale décentralisée, n'est pas soumis aux mécanismes de consultation prévus 
par la loi sur le personnel de la Confédération et doit donc faire l'objet d'un règlement spécifique. 

En ce qui concerne les bases de la politique du personnel, il s'agit de concepts et de principes 
édictés par le Conseil de l'IFFP en matière de politique du personnel, comme, par exemple, les 
concepts de développement et les principes en matière de comportement. 

L'obligation de pi;éserver les intérêts de l'employeur n'est plus mentionnée, car celle-ci est inscrite 
dans la LPers et n'a pas besoin d'être répétée. 
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Section 4 Organe de révision 

2.8 Article 13 

Les ajustements correspondent à la pratique actuelle et n'ont aucune incidence matérielle. 

Chapitre 4 Groupes de personnes affiliées à l'IFFP 

Section 1 Terme et organes 

2.9 Article 14 Groupes de personnes affiliées à l'IFFP 

Avec la classification des quatre groupes « membres de la Direction de l'Institut », « personnel 
scientifique », « personnel administratif et technique » et « étudiantes et étudiants », la base est 
ainsi créée afin d'organiser la participation requise pour l'accréditation conformément à la 
législation des hautes écoles (cf notamment l'article 30, alinéa 1, lettre a, chiffre 4 LEHE). Plus 
précisément, les groupes servent de points de repère pour la composition de l'assemblée du 
personnel et des conseils des étudiantes et des étudiants. 

Les catégories ont été sciemment pensées afin de permettre une flexibilité pour des ajustements 
futurs des désignations de fonction en ne les inscrivant plus dans l'ordonnance. La catégorie « 
personnel scientifique » inclut, par exemple, les doctorantes et les doctorants. Cet ajustement ne 
vise donc pas à supprimer des fonctions ou à modifier des taux d'occupation convenus, mais à 
garantir le respect des échelons. En outre, étant donné que les catégories de personnel établies 
dans l'ordonnance en vigueur actuellement ne correspondent plus de toute façon à celles qui 
étaient prévues dans l'ordonnance sur l'IFFP lors de son entrée en vigueur en 2005, la 
réglementation proposée correspond mieux à la pratique actuelle que l'ordonnance actuelle. 

Sect ion 2 Assemblée du personnel 

2.10 Assemblée du personnel : Art ic le 15 Election / Art icle 15a Organisat ion / 
Art icle 15b Droit d'être entendu, compétences et obl igat ions 

La détermination de la participation de tous les groupes de personnes affiliées à l'IFFP est 
obligatoire pour l'accréditation selon la LEHE. 

L'assemblée du personnel remplace l'actuelle assemblée de l'Institut telle qu'elle est définie 
aujourd'hui dans les articles 9-15 du règlement d'organisation de l'IFFP. 

Au sein de l'assemblée du personnel, la répartition des sièges correspond aux rapports de forces 
actuels : un siège pour la Direction de l'Institut, six sièges pour le personnel scientifique 
(auparavant : trois groupes) et deux sièges pour le personnel administratif et technique 
(auparavant : un groupe pour deux sièges). Il faut en outre veiller à une représentation adéquate 
des sites, des sexes et des fonctions. 

La commission du personnel, qui est opérationnelle depuis plusieurs années déjà, est inscrite 
dans l'ordonnance sur l'IFFP (article 15a, alinéa 2). Elle est désormais conçue en tant que 
chambre de l'assemblée du personnel, les membres de la commission du personnel demeurant 
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membres de l'assemblée du personnel. Ce regroupement doit permettre d'exploiter des synergies 
et de faire ainsi face à la difficulté d'attirer des collaborateurs et des collaboratrices pour la 
participation. L'avenir dira si cette approche aura porté ses fruits, et elle pourra, le cas échéant, 
être évaluée à nouveau lors de la révision totale de la présente ordonnance. 

L'organisation ainsi que les compétences et les obligations de l'assemblée du personnel et de la 
commission du personnel sont définies aux articles 15a et 15b. La Direction de l'Institut et le 
Conseil de l'IFFP doivent impérativement consulter l'assemblée du personnel et la commission du 
personnel avant de prendre des décisions importantes. Sont réputées importantes les affaires qui 
doivent d'ores et déjà être présentées à l'assemblée de l'Institut en vertu du règlement 
d'organisation actuellement en vigueur, à l'image par exemple des objets nécessitant 
l'approbation du Conseil fédéral. 

Section 3 Etudiantes et étudiants et conseils des étudiantes et des étudiants 

2.11 Article 15c Participation des étudiantes et des étudiants 

La participation des étudiantes et des étudiants est dissociée de celle des collaborateurs et des 
collaboratrices. Dans le passé, il s'est avéré presque impossible d'amener les étudiantes et 
étudiants à participer à l'assemblée de l'Institut. Cela s'explique par le lien souvent ténu des 
étudiantes et des étudiants avec l'IFFP (filières d'études en cours d'emploi avec activités exercées 
dans d'autres établissements) ou par les distances géographiques. Les conseils régionaux des 
étudiantes et des étudiants ainsi que la possibilité d'intégrer des étudiantes et des étudiants tout 
au long de et après leurs études devraient constituer une réponse à cette situation. 

Chapitre 5 Rapports de travail 

Section 1 Droit applicable 

2.12 Article 16 Loi sur le personnel de la Confédération 

Remarque liminaire 

Le rapport complémentaire GE et la loi-type de l'AFF prévoient que la direction et le reste du 
personnel sont soumis à la LPers. Les explications relatives à cette loi-type mentionnent le point 
de départ des prestations de services à caractère monopolistique : « pour les entités devenues 
autonomes qui fournissent des prestations à caractère monopolistique, la loi organique doit prévoir 
un statut du personnel de droit public entrant dans le cadre régi par la LPers ». L'AFFse réfère ici 
au principe n° 29 du rapport complémentaire. 

L'IFFP ne fournit que ponctuellement des prestations de services présentant un caractère 
monopolistique, en particulier les cours pour expertes et experts aux examens ainsi que la mise en 
œuvre de nouvelles ordonnances sur la formation professionnelle. Avec toutes les autres offres, à 
savoir celles dans le domaine de la formation, de la formation continue ainsi que de la recherche 
et du développement, mais également les offres proposées dans le cadre du développement des 
métiers, l'IFFP fait face à la libre concurrence sur le marché national et en partie international. En 
conséquence, la directive stratégique du Conseil fédéral selon laquelle l'IFFP doit atteindre un 
degré d'autofinancement de 20 % est également logique. 

Dès lors, il est proposé ici de maintenir le principe selon lequel la législation liée au personnel de 
la Confédération s'applique à la Direction de l'Institut et au reste du personnel. Toutefois, les 
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rapports de travail qui ne sont possibles que sur le marché libre doivent être soumis au code des 
obligations. Il s'agit, entre autres, de postes inclus dans le paysage des hautes écoles tels que les 
junior researchers aux postes de promotion scientifique et les post-doctorantes et post-doctorants. 

Selon la situation juridique actuelle, le Conseil de l'IFFP a la qualité d'employeur confomément à 
l'article 2, alinéa 7 de l'ordonnance-cadre relative à la loi sur le personnel de la Confédération du 
20 décembre 2000 (ordonnance-cadre LPers). Avec la présente requête, cette ordonnance-
cadre doit être ajustée afin de définir correctement, sur le plan du droit de l'organisation, l'IFFP 
en tant qu'employeur au sens de l'article 3, alinéa 2 LPers. 

2.13 Article 5 Ordonnance-cadre relative à la loi sur le personnel de la 
Confédération 

L'article 6, alinéa 5 LPers octroie au Conseil fédéral la compétence de soumettre, dans des cas 
justifiés, certaines catégories de personnel au droit des obligations. Le Conseil fédéral a fait 
particulièrement usage de cette compétence dans l'article 5 de l'ordonnance-cadre LPers en 
conférant aux employeurs la compétence de soumettre, entre autres, le personnel auxiliaire et les 
stagiaires au droit des obligations. En vertu de cette disposition, l'IFFP soumet désormais ses 
stagiaires au droit des obligations. Il s'agit essentiellement ici de stagiaires provenant des hautes 
écoles. 

Tout d'abord, selon les écrits du CN Vollmer qui illustre l'article 6, alinéa 5 LPers avec l'image des 
managers de haut rang pour qui une réglementation spéciale peut être choisie, il est expliqué 
indirectement que le terme de personnel auxiliaire utilisé dans l'ordonnance-cadre LPers présente 
une durée limitée et un caractère ponctuel de l'engagement et non pas un faible niveau de 
qualification des employé-e-s. 

Un autre exemple le montre également : 
• En se référant expressément à l'article 6, alinéa 5 LPers, le droit des obligations 

s'applique à l'engagement de professeures et de professeurs des écoles polytechniques 
sur la base d'un contrat de droit privé (article 17, alinéa 3 de la loi sur les EPF en relation 
avec l'article 1, alinéa 2 de l'ordonnance sur le corps professoral des EPF). 

Cette interprétation se justifie et s'explique par le contexte spécifique dont il faut tenir compte 
pour l'IFFP au même titre que pour les EPF. 

L'IFFP a étudié en amont plusieurs options pour la gestion des postes spécifiques à l'Institut des 
doctorantes et des doctorants ainsi que des post-doctorantes et des post-doctorants. Tous ces 
postes sans exception sont par leur nature même liés à des contrats de durée déterminée. Dans 
un premier temps, l'IFFP a examiné en conséquence la possibilité d'un engagement à durée 
déterminée. 

L'IFFP se trouve donc, sur le principe - au niveau de la politique en matière de formation, mais 
non au niveau juridique, faute d'avoir une propre loi sur l'IFFP - , dans une situation 
comparable aux EPF, que le Conseil fédéral a décrit comme suit dans son message 
concernant la loi sur le personnel de la Confédération (FF 2011 6171 6196) : 

Des contrats de durée détemilnée sont, par exemple, nécessaires pour les projets scientifiques 
s'étendant sur une longue période ou pour les projets consécutifs, car les employé-e-s, à la fin du 
projet, ne peuvent plus être rémunérés faute de moyens financiers et n'ont plus de tâches à 
accomplir. 
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Pour les EPF, une solution a été trouvée à l'article 17b, alinéa 2, lettre c de la loi sur les EPF. 
Cette disposition, qui concerne les employé-e-s associé-e-s à des projets d'enseignement et de 
recherche ainsi que les personnes participant à des projets financés par des fonds de tiers, stipule 
que les contrats peuvent être renouvelés plusieurs fois sur une période de neuf ans. Faute de 
base légale, l'IFFP n'offre pas cette possibilité de renouvellement réitéré des contrats de durée 
déterminée sur une période de neuf ans. Certes, l'article 9, alinéa 1 LPers, conformément à 
l'article 6, alinéa 1, lettre b de l'ordonnance-cadre LPers, s'applique aux personnes engagées 
dans des projets d'enseignement et de recherche ainsi qu'aux personnes engagées dans des 
projets financés par des fonds de tiers. Or, d'une part, le droit des obligations s'applique à titre 
subsidiaire dans ce cas, confonmément à l'article 6, alinéa 2 LPers. Un risque d'abus du contrat en 
chaîne existe toutefois dans le cadre de contrats successifs de durée déterminée. D'autre part, la 
création de postes financés par des fonds de tiers n'est pas possible en vertu de la LPers, car ils 
sont liés, par exemple, aux conditions de rémunération du Fonds national suisse. Enfin, l'IFFP 
considère qu'un poste comprenant plusieurs contrats successifs de durée déterminée n'est guère 
favorable aux employé-e-s, car il peut y avoir une grande incertitude peu avant le prolongement de 
l'engagement 

En conséquence, l'IFFP a examiné dans quelle mesure ces postes spécifiques à l'Institut des 
doctorantes et des doctorants ainsi que des post-doctorantes et des post-doctorants pouvaient 
être mis en place sur la base de contrats de durée indéterminée selon la LPers. A l'inverse encore 
des EPF, lesquelles disposent de possibilités de licenciement flexibles selon l'article 20a de 
l'ordonnance sur le personnel, l'IFFP est soumis aux modalités de licenciement de la loi sur le 
personnel de la Confédération. Ainsi, avant de passer à un poste financé par des fonds de tiers, 
l'IFFP est censé avoir épuisé toutes les possibilités qui peuvent raisonnablement être exigées de 
lui pour garder l'employé-e à son service (article 19, alinéa 1 LPers). Or, dans le cas d'un poste 
uniquement basé sur la conduite d'un projet, cette réglementation n'est intéressante ni pour l'IFFP 
ni pour la personne employée. 

En raison de ces considérations, l'IFFP estime qu'il est pertinent de soumettre au droit des 
obligations les doctorantes et les doctorants ainsi que les post-doctorantes et les post-doctorants 
engagé-e-s à des postes de promotion scientifique financés par des fonds de tiers. Il convient de 
souligner qu'il s'agit ici de catégories de personnel clairement définies : aujourd'hui, deux 
doctorant-e-s et deux collaborateurs/trices scientifiques sont employé-e-s à l'IFFP. Leurs postes 
sont financés par des fonds de tiers. Par ailleurs, quatre doctorant-e-s sans financement par des 
fonds de tiers sont également employé-e-s à l'IFFP. A l'avenir, on peut estimer qu'il sera possible 
d'employer jusqu'à 15 personnes sur la base de fonds de tiers et environ sept personnes 
projetant de rédiger une thèse, sans recourir aux fonds de tiers. 

Section 2 Fonctions et classes de salaire 

2.14 Article 16a Fonctions et classes de salaire 

L'alinéa 1 consolide la pratique actuelle. Dans le cadre de la classification globale, le Conseil de 
l'IFFP détermine les fonctions qui sont nécessaires à l'accomplissement de son mandat Les 
compétences requises, la formation exigée et les tâches associées à la fonction sont définies 
dans les descriptions de fonctions approuvées par le Conseil de l'IFFP. Le Conseil de l'IFFP 
attribue une classe de salaire à chaque fonction dans le concept de classification. Les articles 20 
à 23 de l'ordonnance en vigueur peuvent être abrogés. 
Alinéa 3 : la limite supérieure du salaire du directeur ou de la directrice est fixée par le SG-DEFR 
et l'Office fédéral du personnel en concertation avec la Délégation des finances des Chambres 
fédérales et est consignée dans l'ordonnance. Conformément à une convention entre le Conseil 
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fédéral et la Délégation des finances des Chambres fédérales, l'affectation de postes aux classes 
de salaire 32 et supérieures est soumise à l'approbation de la Délégation des finances. Etant 
donné que la décision de la Délégation des finances doit également être présentée, il est devenu 
d'usage, dans des unités comparables de l'administration fédérale décentralisée, d'ancrer la 
classification des salaires dans leur ordonnance respective. 

Section 3 Prévoyance professionnelle 

2.15 Article 18 

L'ajustement est de nature rédactionnelle et n'a aucune incidence matérielle. 

2.16 Article 18a 

Abrogé, car cette compétence du Conseil de l'IFFP est désormais inscrite dans l'article 11c, 
alinéa 3, lettre h. Cette modification n'a aucun impact matériel. 

2.17 Article 20-23 

Ces dispositions sont abrogées, le corps enseignant est désormais recensé sous le terme de 
personnel scientifique. Cela n'entraîne pas la suppression des fonctions, mais doit conduire à une 
certaine simplification (cf 2.9). 

Les réglementations sur les activités accessoires ancrées dans les dispositions ad hoc ne doivent 
pas être fixées dans l'ordonnance sur l'IFFP dès lors que l'article 91 OPers s'applique ici. Les 
dispositions portant sur l'utilisation des infrastructures de l'IFFP sont contenues à l'article 18 de la 
nouvelle ordonnance sur le personnel de l'IFFP. 

Chapitre 6 Protection des intérêts de la Confédération 

2.18 Article 24 

L'ajustement correspond à la pratique actuelle et n'a aucune incidence matérielle. 

2.19 Article 25-26 

Les ajustements correspondent à la pratique actuelle et n'ont aucune incidence matérielle. 

2.20 Article 28 

Abrogé, car cette disposition est désormais inscrite dans l'article 33a. 
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7. Chapitres 7 Finances et émoluments 

2.21 Article 31 

Sur la base de la loi-type de l'AFF, cet article vient compléter l'alinéa 3. Conformément à la 
terminologie de la LFPr, le terme de « prestations commerciales » est employé ici. Demeure 
réservé l'article 48a, alinéa 2 LFPr, selon lequel le DEFR peut accorder des dérogations pour 
certaines prestations dans la mesure où ces dernières ne concurrencent pas le secteur privé. 

2.22 Article 32 

Par cette disposition, l'IFFP est habilité à constituer des résen/es s'élevant à 10 % de son budget 
annuel. Ces réserves servent exclusivement à financer des investissements nécessaires et 
concrètement planifiés et ne sont pas utilisées via la constitution de fonds propres aux fins de 
subventions croisées des prestations commerciales. 

A travers cette possibilité de constituer des réserves, l'IFFP dispose de moyens de gestion 
d'entreprise efficace et durable. Si la valeur maximale de 10 % est dépassée, la contribution de la 
Confédération sera réduite en conséquence. Les ressources provenant des fonds de tiers 
n'entrent pas dans le calcul des 10 %. 

Les réserves sont utilisées pour compenser des pertes et pour financer des projets et des 
investissements prévus. 

2.23 Article 33, alinéa 2 

Il s'agit ici d'une précision, qui n'a pas de répercussions substantielles. 

2.24 Article 33a 

Les ajustements correspondent à la pratique actuelle et n'ont aucune incidence matérielle. 

8. Chapitre 8 Droit disciplinaire 

2.25 Article 34, alinéa 1 

L'on précise ici que les mesures disciplinaires visent les étudiantes et les étudiants. La densité 
normative est ainsi réduite. 

2.26 Article 39-41 

Ces dispositions sont caduques et, par conséquent, abrogées. 
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3 Ordonnance sur le personnel de l'IFFP 

Section 1 Dispositions générales 

3.1 Article 1 Objet et domaine d'application 

En tant qu'unité de l'administration fédérale décentralisée, l'IFFP peut diverger du droit du 
personnel de la Confédération dans certains domaines. Lorsque cela n'est pas possible ou 
approprié, les dispositions d'exécution de la LPers sont applicables. 

3.2 Article 2 Politique du personnel 

La disposition correspond à la pratique actuelle. 

3.3 Article 3 Autorité compétente 

Dans la législation sur le personnel de la Confédération, il est à plusieurs reprises question 
d'« autorité compétente » (p. ex. dans l'article 2 de l'ordonnance sur le personnel de la 
Confédération OPers). Aux fins de précision, le président / la présidente du Conseil de l'IFFP et 
la Direction de l'Institut sont défini-e-s comme « autorité compétente ». 

Section 2 Mise au concours de postes 

3.4 Article 4 

Les postes vacants sont publiés conformément à l'article 7 LPers. Cette exigence est remplie 
lorsque les mises au concours sont publiées dans le bulletin électronique des postes vacants 
(Intranet et Internet) de la Confédération (eRecruiting). Etant donné que l'IFFP n'a pas accès à la 
platefonne Internet de la Confédération et ne peut donc pas utiliser son bulletin des postes 
vacants, il publie ses offres d'emploi dans d'autres organes de publication appropriés. 

Dans l'alinéa 2, l'article 22, alinéa 2 OPers est applicable par analogie. En particulier, les 
postes de durée déterminée ainsi que les postes proposés en interne ne doivent ainsi plus 
faire l'objet d'une mise au concours. . 

L'article 22, alinéa 3 de l'OPers est repris dans une large mesure à l'alinéa 3. 

Section 3 Salaire et prestations annexes 

Remarque liminaire 

L'évolution du salaire, les principes régissant la détermination du salaire de départ ainsi que les 
primes de prestation doivent être définis dans l'ordonnance sur le personnel. 

La solution proposée reprend des éléments de l'Institut fédéral de métrologie METAS et des EPF, 
qui présentent une organisation juridique comparable, et renvoie, lorsque cela s'avère pertinent, à 
la réglementation de l'OPers. 
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3.5 Article 5 Principe 

Le principe selon lequel le salaire se compose d'un salaire de base et d'une éventuelle part de 
salaire variable s'applique. Cette réglementation s'inspire de celle de METAS (article 23, alinéa 1 
de l'ordonnance de METAS relative à son personnel). 

3.6 Article 6 Salaire de départ 

Lors de la détermination du salaire de départ, l'autorité compétente, dans le cadre de la classe de 
salaire définie, tient particulièrement compte de la fonnation, de l'expérience professionnelle et 
extraprofessionnelle ainsi que de la situation sur le marché de l'emploi. 

3.7 Article 7 Evaluation des prestations / Article 8 Evolution du salaire / Article 
9 Prime de prestation 

L'IFFP s'attache à offrir à tous les groupes d'âge des conditions de travail concurrentielles dans 
un cadre propice au développement personnel et à la performance des collaborateurs et des 
collaboratrices. Une politique salariale axée à la fois sur la continuité et la performance doit 
permettre d'atteindre cet objectif. 

L'IFFP renonce de manière consciente à suivre les changements entrés en vigueur le 1«"̂  janvier 
2015 dans l'ordonnance sur le personnel de la Confédération au sujet de l'évaluation du 
personnel. Les échelons d'évaluation conformément à l'article 7 correspondent à la pratique en 
cours au sein de l'IFFP. L'évaluation selon la lettre a conespond à celle de l'échelon 4 selon 
l'article 17 OPers, l'évaluation selon la lettre b à celle de l'échelon 3, l'évaluation selon la lettre c à 
celle de l'échelon 2, l'évaluation selon la lettre d à celle de l'échelon 1. 

La mise en œuvre obligatoire des décisions du Conseil fédéral relatives à l'évolution des salaires 
n'a pas été concluante par le passé, car elle complique considérablement la planification du 
budget (cf aussi les constatations liées à l'article 10). 

La solution proposée tient compte de ces exigences visées initialement et, en parallèle, permet 
au Conseil de l'IFFP de réagir de manière flexible à une éventuelle dégradation de la situation 
financière de l'IFFP. L'alignement de l'évolution du salaire sur le plus haut montant pratiqué 
dans une classe de salaire permet de garantir que les jeunes collaborateurs et collaboratrices 
profitent de l'évolution du salaire de la même manière que les collaborateurs et collaboratrices 
de longue date. 

Le montant maximal de la prime de prestation se base sur le pourcentage décidé pour le 
personnel de l'administration fédérale au 1«'janvier 2016, soit 10 %. 

3.8 Article 10 Compensation du renchérissement et augmentation du salaire 
réel 

L'IFFP est financé à travers un plafond de dépenses défini sur la base du message du Conseil 
fédéral relatif à l'encouragement de la fonnation, de la recherche et de l'innovation (message 
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FRI). Le renchérissement dans le domaine du personnel est prévu dans ce cadre. Ce pronostic a 
un caractère contraignant pour l'IFFP dans la mesure où le plafond de dépenses n'est pas 
modifié, même si le Département des finances aurait dû fixer une compensation du 
renchérissement supérieure. Ceci a causé des problèmes dans le passé. En effet, l'IFFP devait 
compenser la hausse ailleurs dans le budget. Avec la solution proposée, les économies ne seront 
pas faites aux dépens des employé-e-s, ce qui est précisé dans l'alinéa 3.Etant donné que l'IFFP, 
par la présente réglementation, n'est plus lié à la décision indiquée prise par le Département des 
finances, il aura soin, lors de toute décision de même ordre, de consulter les partenaires sociaux 
conformément à l'alinéa 4. 

3.9 Article 11 Indemnités journalières maladie et accident 

A l'inverse des unités de l'administration fédérale centrale, l'IFFP n'est pas assuré auprès de la 
Suva en cas d'accident (cf article 98, alinéa 2 de l'ordonnance du 20 décembre 1982 sur 
l'assurance-accidents). 

Cette disposition sert à assurer les collaborateurs et les collaboratrices en cas d'absence pour 
cause de maladie ou d'accident. A la différence de l'administration fédérale, l'IFFP a conclu une 
assurance d'indemnités journalières pour ses collaborateurs et ses collaboratrices. Il peut prendre 
intégralement ou partiellement en charge les primes pour l'assurance contre les accidents non 
professionnels. Cela correspond à une amélioration des conditions des employé-e-s, qui, 
confonnément à l'article 91, alinéa 2 de la loi fédérale sur l'assurance-accidents (LAA)'' doivent 
payer la prime de l'assurance contre les accidents non professionnels. 

Si les conditions prévues à l'alinéa 2 ne sont pas remplies, l'IFFP ne peut pas résilier le contrat de 
travail et le salaire continue d'être versé conformément â l'article 56 OPers. 

Sect ion 4 T e m p s et lieu de travail 

3.10 Article 12 Lieu de travail 

Comme jusqu'à présent, les collaborateurs et les collaboratrices de l'IFFP effectuent leur temps 
de travail au siège des instituts régionaux. 

L'autorisation de travailler à l'extérieur, à savoir depuis son domicile, doit s'effectuer sans 
complications bureaucratiques et dans le respect des directives sur l'autorisation d'accomplir des 
heures de travail à l'extérieur. 

3.11 Article 13 Saisie du temps de travail / Article 14 Mise en œuvre de la 
planification individuelle des charges 

En tant qu'employeur moderne, l'IFFP prévoit le temps de travail annuel comme modèle de base. 
A l'instar d'autres hautes écoles, la planification individuelle des charges fait partie du mode de 
travail à l'IFFP. Avec la présente disposition, cette pratique reposera sur une base légale 
correcte. 

RS 832.20 
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Section 5 Octroi de titres 

3.12 Article 15 Octroi du titre de professeur 

Le cercle des candidates et des candidats possibles pour le titre de professeur-e est élargi. Il ne 
se limite plus aux enseignantes et aux enseignants. Le titre de professeur-e est une désignation 
de fonction n'ayant aucune répercussion sur le salaire. 

Jusqu'alors, l'octroi du titre de professeur-e se limitait aux enseignantes et aux enseignants et 
seules neuf personnes pouvaient en bénéficier. La nouvelle formulation se veut moins 
restrictive et permet de disposer d'une réglementation comparable à celle des autres hautes 
écoles spécialisées et hautes écoles pédagogiques. Pour autant, l'octroi du titre de professeur-
e n'en demeure pas moins limité. Ainsi, le quota de neuf personnes est maintenu. De plus, les 
exigences qualitatives élevées sur l'ensemble du territoire de la Suisse auxquelles un 
collaborateur ou une collaboratrice doit répondre pour recevoir le titre de professeur-e sont 
fixées dans l'ordonnance sur le personnel de l'IFFP, garantissant comme jusqu'à présent que 
l'octroi du titre de professeur-e sera accordé avec la réserve qui s'impose. 

Section 6 Développement et maintien des compétences 

3.13 Article 16 Développement du personnel et maintien des compétences 

Les articles 14 et 15 en vigueur sont réunis, ce qui ne donne pas lieu à des changements 
substantiels. 
Afin de souligner l'ancrage essentiel de la pratique, en particulier pour les enseignantes et les 
enseignants, l'alinéa 2 a été élargi aux compétences pratiques. 

3.14 Article 17 Remboursement des coûts de la formation et de la formation 
continue 

La réglementation relative au remboursement des coûts de la formation et de la formation 
continue est détemriinée avec davantage de précision, mais correspond pour l'essentiel à la 
pratique actuelle. L'alinéa 4 prévoit une clause de force majeure. 

Section 7 Devoir d'indemnisation 

3.15 Article 18 Devoir d'indemnisation 

Les articles 19 et 20 actuels ne correspondent plus au niveau de réglementation et sont par 
conséquent supprimés. 
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